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PROCÈS-VERBAL 
 

Commission des Compétitions N° 6 
Réunion du vendredi 10 septembre 2021 

 
 
 
 

Présidence : M. Tony CIZEAU 

Présents : MM. Maurice FOURNILLON – Bernard TESTEAUX – M. Guy GOUGEON - Pascal 

LOISILLON 

 

1- Adoption Procès-verbal 

Le procès-verbal de la Commission des Compétitions du 07 septembre 2021 est adopté à 

l’unanimité. 
 

2- Championnat Départemental 3 Seniors 

 

A la suite de la correspondance du club de HUISSEAU ST CLAUDE US adressée au District le 

8 septembre 2021 précisant leur demande de désengagement de Départemental 3 – Poule 

B, la Commission enregistre le désengagement de l’équipe de  

HUISSEAU ST CLAUDE US 1 et la remplace par l’exempt. 

 

La Commission demande à toutes les équipes de la poule B d’en prendre note (mail transmis 

aux clubs le 09.09.2021). 

 

 

3- Championnat U18 Départemental 1 

 

D’une part faisant suite au PV N° 4 du 30/08/2021 de la Commission des Compétitions et 

aux différentes relances adressées aux clubs pour compléter la poule, la Commission prend 

note des correspondances suivantes : 

 

• A la suite de la correspondance du club de ST AMAND AV adressée au District le  

8 septembre 2021 précisant leur demande de désengagement en U18 D1,  

la Commission prend en considération la demande. 

• l’équipe de St Amand AV 1 est remplacée par Exempt. 
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• A la suite de la correspondance du club de VILLEBAROU ES adressée au District le  

8 septembre 2021 précisant leur réengagement en U18 D1, la Commission prend en 

considération leur demande. 

• l’exempt est remplacé par l’équipe de Villebarou ES 1. 

 

Modification de la poule U18 D1 : 

 

 

 

 

 

 

 

 
D’autre part, la Commission tient à apporter les informations suivantes. 
Considérant qu’aucune équipe de U18 D2 ne présente la volonté de s’engager en U18 D1, le 
District du Loir-et-Cher a pris contact avec les Districts de l’Indre et Loire et du Loiret pour 
compléter la poule de U18 D1. 
Pour l’heure une candidature a été reçue et acceptée. L’équipe de Beaugency US remplace 
l’exempt 1. 
 
 

4- Composition des poules de championnat Jeunes D2 et D3 

 

U18 D2 - 10 équipes : Poule Unique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En raison du nombre d’équipes engagées, la Commission établit une poule de 10 équipes au 

lieu d’une poule de 8 comme prévu initialement et modifie le calendrier U18 D2 en ce sens. 

 

 

U18 Départementale 1  
Poule Unique 

1 Ouzouer CA 1 
2 Contres AS 1 
3 Chitenay/Cellettes US 1 
4 Mer US 1 
5 Villebarou ES 1 
6 St Gervais AS 1 
7 Beaugency US 1 
8 Exempt 2 

U18 Départemental 2 
Poule U 

1 Cœur de Sologne 1 
2 ENT. ASCC-ASCO 1 
3 ENT. CSO/USS/VCRF 1 
4 ENT. HAUT PERCHE 1 
5 ENT. HERBAULT JF 1 
6 NTVA 41 1 
7 ST GEORGES US 1 
8 ST LAURENT/LA FERTE 1 
9 ENT.ESV/USP 1 

10 ENT.COUFFY/USSAN 1 
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U13 D2 : 

• A la suite de la correspondance du club de LA CHAUSSEE ASJ adressée au District le  

9 septembre 2021 précisant leur refus de s’engager en U13 D2, la Commission prend en 

considération la demande. 

• l’équipe de La Chaussée ASJ 2 est remplacée par Exempt. 

 

La Commission demande à toutes les équipes de la poule B d’en prendre note. 

 

 

U13 D3 - 30 équipes réparties comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5- Elaboration des Calendriers Seniors et Jeunes 

 

La Commission élabore les calendriers des catégories citées ci-dessous : 

 

• Départemental 4 Seniors à 11 

• U18 Départemental 2 

• U15 Départemental 2 et 3 

• U13 Départemental 2 et 3 

• U11 Départemental 2 

 

Les calendriers seniors et jeunes ont été mis à jour et publiés en annexe. 

 

U13 Départemental 3 
Poule A 

1 ASSMC 1 
2 ENT. HAUT PERCHE 1 
3 ENT. ORCHAISE ASL 1 
4 ENT. SOUDAY LS 1 
5 ENT. ST MARTIN/MONTOIRE 1 

6 FOSSE/MAROLLES EF 1 
7 NTVA 41 2 
8 ST OUEN AL 1 

U13 Départemental 3 
Poule B 

1 BLOIS AFC 2 
2 BLOIS ASCP 1 
3 CHITENAY/CELLETTES US 3 

4 CHOUZY/ONZAIN AS 2 
5 ENT. ASSG/AJSMB 2 
6 MER US 3 
7 ST LAURENT/LA FERTE 1 
8 EXEMPT 

U13 Départemental 3 
Poule C 

1 ENT.CAM/USRPM 2 
2 ENT. F3C/ASCC99 1 
3 ENT.SOINGS/CONTRES AS 2 

4 ENT.SOLOGNE DES RIVIERES 3 

5 ENT.SOLOGNE VDC 2 
6 ST GERGES US 1 
7 TPS FC 1 
8 EXEMPT 

U13 Départemental 3 
Poule D 

1 CHAUMONT/THARONNE US 1 

2 CŒUR DE SOLOGNE 2 
3 ENT.FOOT SUD 41 2 
4 ENT.SOINGS/CONTRES AS 3 
5 ENT.SOLOGNE DES RIVIERES 2 

6 PRUNIERS US 1 
7 ROMORANTIN SO 2 
8 VILLEFRANCHE ES 1 
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6- Correspondances 

 

Mail du 2/09/2021 du club de Oucques CS : Engagement en Coupe de Loir-et-Cher U18 

La Commission prend en compte cet engagement puisque le PV d’officialisation des 

engagements en coupe date du 7/09/2021 (Cf. PV N°5). 

 

Mail du 9/09/2021 du club de Vendôme US : Engagement en Coupes de Loir-et-Cher U18 et 

U15 

La Commission refuse l’engagement de l’équipe de VENDOME US 1 en Coupes U18 et en U15. 

(Inscriptions closes voir PV N° 5 du 5/09/2021). 

 

Mail du 10/09/2021 du club de NTVA : Engagement en Coupes de Loir-et-Cher U18 et U15 

La Commission refuse l’engagement de l’équipe de NTVA 1 en Coupes U18 et en U15. 

(Inscriptions closes voir PV N° 5 du 5/09/2021). 

 

Mail du 9/09/2021 du club de La Chaussée ASJ : Désengagement de l’équipe 2 en U13 D2 

Poule B. 

La Commission a traité la correspondance au point 4 du présent PV. 

 

Mail du 10/09/2021 du club de St Amand AV : Désengagement de l’équipe U11D1 pour 

l’engager en U11D2. 

La Commission refuse le désengagement de l’équipe de ST AMAND AV en U11 D1 et 

maintient l’équipe en U11 D1 au motif que les deux poules U11 D2 sont complètes. 

 

Mail du 8/09/2021 du club de VCRF : Engagement de Coupe de Loir-et-Cher U15 

La Commission refuse l’engagement de l’équipe de VCRF 1 en Coupe U15. (Inscriptions 

closes voir PV N° 5 du 7/09/2021). 

 

Mail du 10/09/2021 du club de Romorantin SO : Engagements d’équipes en U13 D3 et U11 

D3. 

La Commission prend en considération les demandes d’engagement en U13 D3 et U11 D3. 

 

Mail du 10/09/2021 du club de Couffy/Chat./Seigy : Engagement d’une équipe en U18 D2 

sous le nom de l’Entente Couffy/USSAN et en Coupe U18 

La Commission prend en considération la demande d’engagement de l’équipe en U18 D2. 

La Commission refuse l’engagement de l’équipe l’Entente COUFFY/USSAN 1 en Coupe U18. 

(Inscriptions closes voir PV N° 5 du 7/09/2021). 

 

Mail du 10/09/2021 du club de Villefranche ES : Engagement d’une équipe U18 D2. 

La Commission prend en compte cet engagement. 
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7- Dates de reprises des compétitions 

 
Seniors (D1 à D3) : dimanche 12 septembre 2021 (Cf. PV N° 2 du BEX du District) 
Seniors (D4) : dimanche 26 septembre 2021 (Cf. PV N° 2 du BEX du District) 
Jeunes (U18 D1 et D2) : samedi 25 septembre 2021  
Jeunes (U17 D1) : samedi 25 septembre 2021  
Jeunes (U15 D1- D2 – D3) : samedi 25 septembre 2021  
Jeunes (U13 D1 – D2 – D3) : samedi 25 septembre 2021 
 
 

A noter que les membres de la Commission ne prennent part ni aux délibérations ni à la prise de décision 
des dossiers concernant leur club. 

 

Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel auprès de la Commission d’Appel 
Général dans les conditions de forme et de délai prévues aux articles 188 à 192  

des Règlements Généraux de la F.F.F. 

 
Le Responsable : 
Tony CIZEAU 
 
Publié le 13 septembre 2021 


